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Clichy-sous-Bois
 
- Allée du Chêne Pointu jusqu’au Mail du petit Tonneau 
- Mail du petit Tonneau jusqu’à l’allée Maurice Audin 
- Allée Maurice Audin (ensemble des parcelles de chaque côté de la rue) jusqu’au chemin des Postes CES 
Louise Michel inclus 
- Chemin des Postes (limite de commune) jusqu’à la limite de la parcelle section AT 47 
- Limite de la parcelle section AT 47 et limite Nord des parcelles section AT 26 - 25 - 24 - 19 - 18 et 17; ces 
limites correspondent aux clôtures Sud du stade Roger Calto et du parc communal (exclus) jusqu’à l’allée 
Salvador Allende 
- Allée Salvador Allende jusqu’au chemin de la Vieille Montagne de Clichy 
- Chemin de la Vieille Montagne de Clichy jusqu’à l’avenue de Sévigné 
- Avenue de Sévigné jusqu’à l’allée de Bellevue 
- Allée de Bellevue jusqu’à la route Stratégique 
- Route Stratégique jusqu’à l’allée Jules Vallès 
- Allée Jules Vallès jusqu’à l’allée de Coubron 
- Allée de Coubron jusqu’à l’allée veuve Lindet Girard 
- Allée veuve Lindet Girard jusqu’à l’avenue Jean Moulin 
- Avenue Jean Moulin jusqu’à la limite communale avec Montfermeil 
Avenue de Clichy -sous-Bois à Montfermeil 
 
 
Montfermeil 
 
 Secteur 1 : 
- De l’avenue de Clichy-sous-Bois jusqu’au boulevard Bargues 
- Boulevard Bargues, limite Nord-Est de la parcelle section C 426 jusqu’à la limite sud-est de la parcelle C 337 
- Limite sud-est de la parcelle section C 337 jusqu’à la ruelle de la Tuilerie 
- Ruelle de la Tuilerie jusqu’à la rue des Tuilerie 
- Rue de la Tuilerie jusqu’à la rue du Général Leclerc 
- Rue du Général Leclerc jusqu’à la rue du 8 mai 1945 
- Rue du 8 mai 1945 jusqu’à la rue des Perriers 
- Rue des Perriers jusqu’à la rue de la Halle 
- Rue de la Halle jusqu’aux limites Nord Ouest des parcelles section C 237 - 406 - 236 - 550 - 661 - 662 
(exclues) 
- Limites Nord-Ouest des parcelles section C 237 - 406 - 236 - 550 - 661 - 662 (exclues) jusqu’à la limite est des 
parcelles section C 580 et 664 (exclues) 
- Limite est des parcelles section C 580 et 664 (exclues) jusqu’à la rue Henri Barbusse 
- Rue Henri Barbusse jusqu’à la rue de la Fontaine Valjean  
- Rue de la Fontaine Valjean jusqu’aux limites Sud-Est des parcelles section A 51 - 436 - 435 - 434 - 433 - 471 - 
487 
- Limites Sud-Est des parcelles section A 51 - 436 - 435 - 434 - 433 - 471 - 487 jusqu’à l’avenue des Cerises 
- Avenue des Cerises jusqu’à l’avenue Jean Jaurès 
- Avenue Jean Jaurès jusqu’à la limite Ouest des parcelles section A 264 et 275 
- Limite Ouest des parcelles section A 264 et 275 jusqu’à la rue du Général de Gaulle 
- Rue du Général de Gaulle jusqu’à l’avenue des Hortensias 
- Avenue des Hortensias jusqu’à la limite Sud des parcelles section R 559 - 692 et 693 
- Limite Sud des parcelles section R 559 - 692 et 693 jusqu’à l’avenue des Primevères 



- Avenue des Primevères jusqu’au limites Sud des parcelles section R 677 et 438 
- Limites Sud des parcelles section R 677 et 438 jusqu’à l’avenue des Géraniums 
- Avenue des Géraniums jusqu’au chemin de la Grosse Borne 
- Chemin de la Grosse Borne 
- (Limite communales avec Clichy-sous-Bois sur l’aqueduc de dérivation des eaux de la Dhuys) 
 
 Secteur 2 : 
- Rue de Coubron jusqu’à l’avenue Vaucanson 
- Avenue de Vaucanson (partiellement en limite communale) jusqu’à la section G 
- Limites Sud-Est des parcelles section G 672 - 671 - 667 - 70 - 677 jusqu’à la Sente du Pin 
- Sente du Pin jusqu’aux limites Sud-Ouest des parcelles section G 72 - 66 - 773 - 716 - 390 - 391 
- Limites Sud-Ouest des parcelles section G 72 - 66 - 773 - 716 - 390 - 391 jusqu’à la Sente Galle 
- Sente Galle jusqu’à la limite Sud-Ouest de la parcelle section F 737 
- Limite Sud-Ouest de la parcelle section F 737 jusqu’aux limites Sud-Ouest des parcelles section G 653 - 224 - 
226 - 227 et 228 
- Limites Sud-Ouest des parcelles section G 653 - 224 - 226 - 227 et 228 jusqu’aux limites Sud des parcelles 
section F 304 - 843 - 861 - 299 - 813 
- Limites Sud des parcelles section F 304 - 843 - 861 - 299 - 813 jusqu’à la rue du Docteur Calmette 
- Rue du Docteur Calmette jusqu’à la limite Ouest des parcelles section F 804, 805 et 809 
- Limite Ouest des parcelles section F 803, 807 et 808 jusqu’au chemin de la Carrière 
- Chemin de la Carrière 
- (Rue de Coubron) 
 
 
 


